
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
  En exercice : 15
  Présents :     14
  Votants :       14

L’an deux mille vingt- six, le sept avril  les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Jean-Marc HETSCH, Maire. 

Etaient présents : Hubert MONDIERE, Danielle LACOUR, Patrick LARRAY, Véronique 
FESSY, Yves LAGRANGE, Fabrice RABOUTOT, Christelle PAVALLIER, Thierry 
GOUTTARD, Christelle POUSSIN, Marie MARCHETTO, Sandy MATHEVET, Marine 
DAMAIS, Clément CHRISTOPHE. 

Etait absent : David HERMANN.

Secrétaire de séance : Hubert MONDIERE.

Date d’envoi de la convocation : 02/04/2026.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
SUBVENTION À L’ASSOCIATION « PETITS SABOTS ET GRANDES OREILLES ».  

Le Maire informe le Conseil Municipal de la demande formulée le 02 avril 2026 par 
l’Association « Petits Sabots et Grandes Oreilles » qui sollicite une subvention afin de 
financer un nouveau projet répondant aux objectifs de l’association. Plus précisément, le 
projet consiste au nivellement d’un terrain leur appartenant en vue de construire un abri à 
eau, un petit local et des toilettes sèches accessibles aux personnes à mobilité réduite. Ce 
projet est estimé à 11 300 €. L’association pouvant financer 8000 € en fonds propres, elle 
sollicite une subvention de 3 000 € auprès du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 13 voix « pour » et 1 voix 
« contre » :

✓ décide d’accorder une subvention de 3 000 € à l’association « Petits 
Sabots et Grandes Oreilles » pour financer le projet décrit ci-dessus.

✓ conditionne le versement de cette subvention de 3 000 € à l’obtention des 
autorisations d’urbanismes nécessaires pour réaliser ces constructions et 
à la réalisation effective de ces travaux en conformité avec les 
autorisations d’urbanismes délivrées.

Fait à Pradines, le 07 avril 2026.
Le Maire,
Jean-Marc HETSCH 

Le secrétaire de séance,
Hubert MONDIERE




